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Question écrite n° 119296

Texte de la question

Mme Danielle Bousquet souhaite attirer l'attention de M. le ministre de la fonction publique sur la définition du
poste d'agent exerçant à titre principal les fonctions d'accueil téléphonique (ligne directe, plus transfert du
standard). En effet, cet accueil doit-il se tenir aux seules fonctions de téléphone ou aussi du conseil par
téléphone ? Dans le cas où cet accueil aurait aussi pour objet de répondre à toutes les collectivités dans le
domaine juridique, elle lui demande si l'agent d'accueil peut prétendre à percevoir la nouvelle bonification
indiciaire.
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